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Le cours en ligne d'Indigita sur la Loi fédérale suisse sur la protection des 

données est maintenant disponible en DE, FR, IT 

 

Genève, le 21 juin 2023 - La société suisse de regtech Indigita SA a annoncé que son cours 

d'apprentissage en ligne sur la nouvelle loi fédérale suisse sur la protection des données 

(nFADP), qui connaît un grand succès, est désormais disponible dans trois langues officielles 

suisses. Les organisations qui traitent des données personnelles en Suisse, ainsi que les 

entreprises étrangères qui traitent des données de personnes domiciliées en Suisse, peuvent 

désormais former leur personnel sur ce sujet crucial en allemand, en français, en italien ou en 

anglais. 

 

Le cours d'apprentissage en ligne d'Indigita sur la nouvelle loi fédérale suisse sur la protection des 

données (nFADP) a été conçu pour les employés de toutes les fonctions travaillant dans des 

institutions financières. Avec l'entrée en vigueur de la nFADP le 1er septembre 2023, affectant toutes 

les entités juridiques nationales et les sociétés étrangères qui traitent des données de personnes 

domiciliées en Suisse, cette formation est très pertinente.   

 

Comme le champ d'application du nFADP couvre toutes les régions de Suisse, Indigita a produit des 

versions allemande, française et italienne de la formation. Cela permettra à un public plus large de 

se familiariser et de comprendre pleinement le nouveau cadre suisse pour la protection des 

données, ses définitions et concepts de base, ainsi que la position de la FINMA sur le sujet.  

 

Le cours propose un aperçu des dernières circulaires et ordonnances de la FINMA, aborde le rôle 

du Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence (PFPDT), entre autres, et couvre 

les principales différences entre le nFADP et le GDPR. La formation se termine par la présentation 

de plusieurs cas d'affaires nécessitant l'application du nFADP. 

 

Les trois nouvelles versions linguistiques de la formation présentent le même parcours 

d'apprentissage, la même durée (60 minutes) et la même évaluation finale que la version anglaise 

et sont également reconnues par la SAQ Swiss Association for Quality. 

 

Le cours d'apprentissage en ligne est disponible dans le cadre d'un abonnement d'entreprise ou 

peut être acheté par des professionnels individuels directement dans la boutique en ligne d'Indigita :  

https://e-shop.indigita.ch/product/federal-act-on-data-protection 

 

Pour plus d'informations sur l'ensemble de l'offre e-Learning d'Indigita :   

https://www.indigita.ch/e-learning 

 

*** 
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À propos d’Indigita SA 

Indigita SA est une société suisse regtech basée à Genève qui fournit une suite d’outils numériques 

afin d’aider les institutions financières et leurs employés à mener des activités transfrontalières de 

manière sûre et conforme. En combinant les connaissances réglementaires de pointe de son 

principal actionnaire, BRP Bizzozero & Partners SA, et des solutions numériques innovantes, Indigita 

SA offre aux banques et aux gestionnaires indépendants l’accès à une base de données complète 

et à jour de règles transfrontalières couvrant plus de 190 des pays. 

www.indigita.ch  
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